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Nos mesures phares pour 
Châtellerault  
 
Depuis plusieurs mois, au travers d’actions de porte à porte et de distributions de tracts, nous 
allons à la rencontre de nos concitoyens qui nous font part de leurs préoccupations et désirs 
pour Châtellerault. 
Les attentes prioritaires peuvent s’organiser autour de 4 thématiques : 
Le travail, la santé, le logement et le transport. 
Voici les solutions concrètes que nous mettrons en vigueur une fois à la mairie. 
 
Nous aurons pour objectif de faire de Châtellerault une commune pour le droit à l'emploi, 
avec zéro patients sans médecins, zéro logements insalubres et une offre de transport en 
commun à la hauteur de la demande de ses usagers.  
 

1.Emploi  
 
Nous nous inscrirons dans la logique des territoires zéro chômeur. Pour ce faire, nous 
fonderons des entreprises à but d’emploi qui recruteront sans autre condition que résider à 
Châtellerault et d’être inscrit au chômage depuis au moins 1 an. 
 
Nous travaillerons de concert avec le département et la région pour former les citoyens aux 
besoins concrets de l’industrie du bassin châtelleraudais. Dans cette même logique nous 
nous battrons pour créer une e-université et que des bts électroniques soient dispensés 
dans les lycées. 
 
Nous assurons le personnel municipal et communautaire de notre bienveillance sur toutes les 
questions concernant leurs emplois, salaires et conditions de travail. 
Nous travaillerons en concertation avec le personnel et les instances représentatives 
communales et communautaires : notamment en ce qui concerne la diminution du temps de 
travail, les titularisations, le remplacement des départs à la retraite et l'arrêt de l'externalisation 
des services. 
Nous avons confiance dans leur compétences pour lister les besoins réels et mettre en place 
leurs solutions. 
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2.Santé 
 
Pour nos concitoyens en manque d’offre de soins : nous avons pour projet 
l’augmentation de l’effectif du centre de santé actuel. Nous voulons ajouter à celui-ci un 
autre centre, plus vaste, qui pourra accueillir tous les corps de métiers de la santé. Ceux dont 
nos citoyens manquent cruellement : pédiatres, médecins traitants, psychologues 
gynécologues et dentistes. Que nous n’ayons plus besoin d’aller jusqu’à Poitiers, Tours, 
Bordeaux ou Paris afin de se faire soigner correctement.  
Nous développerons des centres de santé municipaux et des coopératives médicales pour 
lutter contre les déserts médicaux. 
 
Pour tendre vers la couverture totale de la santé châtelleraudaise, nous voulons créer un 
centre de santé sexuelle et psychologique. Aussi, nous accompagnerons le projet associatif 
d’ouverture d’un établissement de type planning familial qui travaillera en collaboration avec le 
Centre d’Information pour les Droits des Femmes et des Familles. 
 
En parallèle, nous proposerons à nos citoyens d’adhérer à une mutuelle municipale. Cette 
mutuelle vous permettra d’investir durablement dans votre santé plutôt que de perpétuer 
l’enrichissement des mutuelles privées.  
 
Afin de prévenir nombre de pathologies liées à l'humidité et l’insalubrité, nous imposerons 
aux bailleurs sociaux l’installation de VMC dans l’ensemble des logements dont ils ont la 
charge. 
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3.Logement  
 
Pour nos concitoyens en situation de précarité du logement : nous demanderons la 
réquisition des logements vides et procéderons à la rénovation énergétique et sonore de 
chacune de ses futures habitations afin qu’il n’y ai plus ni passoires, ni bouilloires 
thermiques et que les habitants ne subissent plus les nuisances sonores. 
Chaque habitant de notre commune a le droit à un logement digne : nous voulons atteindre 
l’objectif d’une commune avec 0 logements insalubres et 0 personne sans domicile fixe. 
 
L’augmentation du nombre de logements sociaux nous permettra de lutter contre les 
marchands de sommeil et de faire baisser le prix des loyers en tuant la spéculation 
immobilière. Nous ne voulons plus voir notre centre-ville s’effondrer et Châteauneuf continuer 
à être délaissé. Nos priorités se tourneront tout particulièrement vers les quartiers 
prioritaires. 
Nous nous opposerons aux bailleurs sociaux qui favorisent le repli communautaire en 
réintroduisant de la mixité sociale sur l’ensemble de la commune. 
 
De plus, nous créerons un service public municipal de la chaleur et de la fraîcheur, car 
loger les gens ne suffit pas, il faut également qu'un accès à la chaleur soit garanti en hiver 
grâce à l'isolation des logements et que la fraîcheur soit garanti en été grâce à des îlots de 
fraicheurs. 
 
Enfin pour que la ville soit fidèle à sa devise, nous ferons de Châtellerault la cité du bon 
accueil. C’est pourquoi nous voulons fournir accueil et logement aux nouveaux venus, sans 
distinctions d’origine géographique ou sociale, via des centres d'hébergement le temps 
qu’ils et elles puissent s’implanter dans la vie de la cité. 
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4.Transports en commun  
 
Pour nos concitoyens : nous mettrons en place dans les 100 premiers jours du mandat 
une expérimentation de gratuité des bus. Fort des retours des usagers ainsi que des 
travailleurs du secteur nous ferons correspondre l’offre de transport à vos besoins réels. 
Nos objectifs sont les suivants : tendre vers la gratuité de nos transports, augmenter la 
fréquence de nos bus y compris la nuit, le dimanche et les jours fériés, création de 
nouveaux parcours adaptés aux besoins de service pour tous, en proposition alternative à 
l’usage de la voiture. La mobilité est une part essentielle de nos relations sociales et 
professionnelles : laisser nos proches à l’hôpital sans visites un dimanche nous est 
inconcevable. La rendre gratuite permet à tous d’en profiter pleinement. Pour les communes de 
moins de 50 000 habitants, le prix du ticket de transport ne couvre que 10 à 15% du coût global 
des réseaux de transports. De plus, il est insupportable de voir nos enfants, nos aînés et nos 
citoyens à mobilité réduite devoir attendre le prochain bus 45 minutes, après avoir raté le 
précédent, et tout ça, dans le froid de l’hiver ou la chaleur de l’été.  
 
Nous proposerons un centre d’autopartage de voiture, avec la possibilité de créer un 
“blablacar” municipal en mettant en lien les châtelleraudais faisant les mêmes trajets sans le 
savoir. 
 
Nous discuterons avec les communes concernées de la mise en place de bus réguliers et 
adaptés aux horaires d’embauche transportant les châtelleraudais travaillant à Chasseneuil, 
Ingrandes ou autre. 
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5.Enfance et grand âge  
 
Nous ne laisserons aucun parent sans solutions de garde. Nous créerons de nouvelles 
crèches afin d’accueillir nos plus petits. Nous voulons que chacun puisse concilier vie de 
famille et vie professionnelle. 
 
Pour les familles monoparentales nous fournirons une carte donnant accès à des tarifs réduits 
pour les activités sportives et culturelles, les loisirs, les activités périscolaires et la mutuelle 
municipale. 
à Châtellerault se trouvent près de 2000 familles monoparentales, où l’écrasante majorité se 
trouve être des femmes élevant seules leurs enfants. 
 
Pour nos aînés, nous créerons des maisonnées publiques permettant aux résidents en situation 
de dépendance de recevoir tous les soins dont ils ont besoin et où le personnel pourra 
travailler dans de bonnes conditions. 
 
Pour assurer la cohésion entre les classes d’âges, nous nous assurerons que les générations 
se croisent et ne soient pas ségréguées. Nous créerons des espaces où nos aînés pourront 
prendre soin de nos jeunes et inversement. 
 
Depuis des années, la culture est cloisonnée à certains espaces tels que le conservatoire et le 
cirque, nous voulons faire sortir la culture des boîtes dans lesquelles elle a été mise, nous 
proposerons à nos artistes de répéter ou de se produire dans les ehpad et les écoles. 

6.Vers la sécurité sociale de l’alimentation 
 
La cantine sera gratuite pour tous les élèves de maternelle et de primaire, en commençant par 
améliorer la progressivité du tarif, en la rendant immédiatement gratuite pour les familles et 
foyers aux plus petits revenus. 
Pour tous, nous avons l’ambition de rendre l’alimentation collective bio et locale. Ce sera la 
première pierre de la construction d’une sécurité sociale de l’alimentation à l’échelle de notre 
commune. Cette dernière approvisionnée par une ceinture maraîchère dont la municipalité 
appuiera l’établissement et pour laquelle seront recrutés de jeunes agriculteurs, horticulteurs et 
maraîchers. Avec le surplus de production nous ouvrirons des restaurants municipaux à petits 
prix. 
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7.Redonner vie au centre-ville 
 
La rue Bourbon constitue l’axe majeur du cœur de la ville historique de Châtellerault : sa 
réhabilitation passera par la rénovation de ses bâtiments et l’implantation de nouveaux 
commerces. Il en va de même pour le quartier de Châteauneuf, second poumon de la ville qui 
mérite bien les rénovations que nous attendons depuis longtemps déjà. L’objectif : faire revivre 
le centre-ville. 
 
Pour ce faire nous proposons d’en faire un espace de résidence d’activités associatives 
artistiques, intellectuelles, ludiques et culturelles. Car en rassemblant ces lieux coopératifs, 
créatifs, culturels militants et festifs, on crée des espaces de rencontre et de socialisation qui, 
dans une période d’explosion de la solitude est une priorité absolue. 
 
Nous proposerons aux propriétaires de nous vendre leurs locaux pour les mettre à disposition 
des entrepreneurs voulant se lancer et proposer du nouveau à Châtellerault. Ils n’auront pas à 
payer de loyers lors de leurs 6 premiers mois d'installation. 
 
Nous entamerons des discussions avec la SNCF pour la réinstallation de la “halle aux 
marchandises” laissée à l’abandon, qui sera orientée vers un nouveau mode de vie citoyen et 
de proximité pour en faire une grande surface coopérative, bio, de ressourcerie et de 
recyclage. 
 

8.Démocratie 
 
Pour nos concitoyens en demande de démocratie, nous nous engageons à respecter le 
résultat des référendums d’initiative citoyens. L’équipe municipale mettra en place le 
référendum si une pétition vérifiée est signée par 5% du corps électoral de la ville, et qu’elle 
obtient au moins 50% de participation. Dans ce cadre, il sera établi la possibilité d’une 
révocation d’élus fondée sur le résultat d’un référendum municipal.  
Le droit de vote lors des consultations et votations municipales sera accordé aux étrangers 
résidant à Châtellerault et dès l’âge de 16 ans pour tous les habitants.  
 
Au sein des élus municipaux, le taux de corruption à augmenté de 50% entre 2016 et 2023 c’est 
pourquoi l’agenda des invitations et réunions des élus sera publié en ligne et, nous nous 
engagerons à signer la charte Anticor. Anticor est une association citoyenne, agréée par la 
HATVP (Haute Autorité pour la Transparence de la vie Publique), contre la corruption et pour 
l'éthique en politique. 
 
La commune est le lieu par excellence de la résilience démocratique, c’est l’échelon parfait 
pour commencer la révolution citoyenne !  
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9.Budget municipal  
 
Nous procéderons à des consultations et des votations citoyennes sur l’ensemble des projets 
d’ampleurs de la ville afin de rendre concret et immédiat l’exercice de la souveraineté 
populaire.  
 
De même il sera proposé aux administrés de participer à l’élaboration du budget municipal afin 
de le rendre effectivement participatif. Partant d’un plancher minimum de 10% du budget 
d’investissement avec pour objectif d’atteindre 25%. 
 

10.Participation des associations  
 
L'impressionnant tissu associatif de la ville doit être mis en valeur, et nous devons l’aider à 
contribuer au lien social en apportant un soutien politique fort, durable et inconditionnel, loin des 
logiques de marché et de mise en concurrence. Nous ne les utiliserons pas comme manière de 
faire de la délégation de service public au rabais. 
Pour ce faire, nous généraliserons les conventions pluriannuelles, ce qui permettra à ces 
dernières de ne pas vivoter d’années en année mais de vraiment pouvoir planifier leur action 
sur le long terme. 
Nous voulons que soit dispensé des formations à l'hygiène et la diététique à l'école, tout comme 
une éducation à la vie affective et sexuelle. 
Nous travaillerons par conséquent en étroite collaboration avec les acteurs sociaux de la 
commune que sont les associations, première source d’information quant à l'élaboration de 
notre programme. 

11.Droit à l’eau 
 
Pour nos concitoyens qui veulent vivre dignement : nous mettrons en place la gratuité des 
premiers mètres cubes d’eau. L’accès à l'eau est un droit, nous le garantirons à nos 
concitoyens. Nous ferons aussi le suivi sanitaire de la qualité de l’eau du robinet et de la Vienne 
en les publiant régulièrement et si possible en les incluant sur vos factures. 
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12.Droit à la dignité pour nos défunts 
 
Pour nos concitoyens qui veulent avoir accès à des sépultures décentes et dignes pour leurs 
proches défunts : nous mettrons en place un service de pompes funèbres municipales. 
Pour que l'endettement ne s’ajoute plus au deuil. Ce service public permettra de faire baisser 
les prix des enterrements et rîtes funéraires en faisant jouer la concurrence sur les compagnies 
privées. 

13.Vie commune  
 
Nous ferons du retour des jeux pour enfant une priorité, tout comme la venue d’animateurs 
de rue et d'animateurs socio-culturels pour que les mamans et les tatas n‘aient plus à faire la 
police. 
 
Pour nos concitoyens victimes de sexisme, de racisme ou de LGBTphobies et autres 
discriminations, nous mettrons en place un office municipal permettant le signalement et 
l’accompagnement. 
Les crimes haineux et gratuits se multiplient, il faut lutter activement contre ces derniers par le 
biais de campagnes de préventions massives et par l’accès aux soins et à la protection des 
personnes qui sont touchées par ces crimes. 
 
Nous fournirons un logement d’urgence discret, qui servira aux femmes et aux jeunes filles 
victimes de violences qui auront besoin d’une solution d’urgence, hors de leur quartier 
d’habitation. 
Nous assurerons également la prise en charge des animaux de compagnies le temps de 
pouvoir les restituer à leur maître. 
 
Nous transformerons la police municipale en police de proximité, la police ne sera pas 
seulement là pour arrêter des délinquants. Elle pourra aussi organiser des tournois sportifs et 
autres événements sociaux. Les policiers seront de véritables travailleurs sociaux. Au plus 
proches des problèmes des habitants, nos îlotiers seront affectés à chaque quartier pour 
répondre au mieux aux besoins spécifiques que les habitants rencontrent. Nos agents 
connaîtrons les riverains, et pourront donc agir efficacement  pour la salubrité de la ville contre 
les dépôts d’ordures sauvages. Ils assureront également la sûreté des usagers de mobilité 
douce, tels que le vélo et les trottinettes électriques. Afin d’assurer la tranquillité de tous, 
nous lancerons des campagnes de recrutements : augmenter les effectifs pour mieux répartir la 
quantité de travail. 
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14.Rendre la culture accessible 
 
Nous créerons et organiserons une grande fête populaire annuelle mêlant pratiques 
amateures et professionnelles et disciplines diverses. Elle clôturera un été de fête 
hebdomadaire donnant la possibilité de célébrer les cultures des différentes communautés 
châtelleraudaises, afin de faire briller la nouvelle France. 
Elle rassemblera tous les châtelleraudais en valorisant le travail des associations et les 
initiatives citoyennes. Nous garantissons ainsi la diversité et la liberté de création et 
d’expression dans la vie culturelle locale. 
 
Nous travaillerons à un ambitieux projet d’implantation d’une école nationale supérieure des 
beaux-arts, axé sur le dessin animé traditionnel et 3D, la France est réputée dans ce domaine, 
il faut donner les moyens à notre jeunesse de s’insérer dans cette filière. 
Centre de formation destiné aux artistes-auteurs (URSSAF) sculpteur, peintres… 
 
Nous allons améliorer la tarification sociale des équipements culturels, des cours et des 
activités au conservatoire et à l’école d’arts plastiques. 
 
L’éveil artistique et culturel des enfants commence dès le plus jeune âge. Il sera proposé de 
développer les activités artistiques et culturelles dans les centres de loisirs et les crèches. 
 
Nous faciliterons les jumelages entre les structures culturelles et les écoles et ouvrirons des 
résidences d’artistes en milieu scolaire. Notre intention : faire entrer l’art à l’école. 
 
Notre objectif est d’ouvrir de nouvelles médiathèques de proximité, d’en étendre les horaires et 
de les rendre accessibles le dimanche. Nous créerons un lieu calme pour travailler, une 
nouvelle médiathèque spécifique pour les adolescents et les jeunes adultes. 
 
Une aide aux devoirs gratuite sera assurée par des professeurs le mercredi après-midi et le 
samedi. Pour ce faire nous recruterons des enseignants dédiés à cette tâche. 
 
Nous mettrons à disposition des artistes des ateliers qui seront des espaces de création, de 
fabrique, de recherche, d’expression et d’exposition. Ils seront ouverts à tous, dans un esprit 
d’échanges et de pratiques enrichissantes pour les châtelleraudais. 
 
Nous favoriserons l’implication citoyenne en matière de programmation artistique (cinéma, 
théâtre, musées…) dans la vie culturelle municipale, par le soutien à la vie associative en lien 
avec les structures culturelles locales notamment en ne laissant pas les 400 coups mettre la 
clé sous la porte.  
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15.Pour la bifurcation écologique 
 
Nous mettrons en place la règle verte communale: 
Il nous faut restituer à la nature autant que ce qu’on lui prend, pour cela le tri et le 
recyclage est primordiale, il nous faut combattre le gaspillage il y aura donc une ressourcerie 
et une recyclerie de proximité, disponible pour tous. 
Toutes les décisions prises par la mairie, le seront en accord avec nos objectifs de respect de 
la biodiversité et de la planification écologique communale. Nous nous opposerons aux projets 
de méga bassines et de fermes usines.  
 
Nous adopterons un plan pluriannuel de végétalisation de l’espace public en plantant des 
arbres fruitiers en milieu urbain. 
Nous végétaliserons les cimetières, les cours d’écoles et les parkings des grandes 
surfaces, vastes surfaces artificialisées afin de participer au développement de la biodiversité 
et à l'éducation de nos plus jeunes à la préservation de notre planète. 
 
Nous ouvrirons un débat public pour déterminer les moyens d’atteindre l’objectif de zéro 
artificialisation nette d’ici 2050, et plus tôt si possible, en mobilisant notamment les outils pour 
lutter contre la sous-occupation des locaux, la rétention foncière, et l’étalement urbain. 
 
Nous voulons développer les jardins partagés, les jardins ouvriers et familiaux ouverts, 
conviviaux, pour recréer du lien social et renouer avec la nature en ville. Dans cette logique 
nous mettrons aussi en place l’agriculture urbaine bio. 
 
Nous inciterons et assisterons nos agriculteurs à implanter des haies autour de leurs champs et 
sur les rives des ruisseaux. Dans le but, d’améliorer la qualité de l’eau de la Vienne et de la 
nappe phréatique d’où nous tirons notre eau courante, mais aussi de réduire le besoin en eau 
des cultures, réduisant la tension sur nos réseaux d’eau en période de sécheresses. 
En outre, cette mesure permet de régénérer les sols et de séquestrer le carbone. 

16.La défense des peuples en lutte 
 
Notre soutien aux peuples en lutte à travers le monde restera intact et sans relâche. Nous 
demanderons le jumelage avec un camp de réfugiés ou une ville en Palestine, au Congo, au 
Soudan, au Kurdistan ou tout autre lieu ou des conflits qui font toujours payer le peuple puisse 
éclater. 
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17.Urbanisme et qualité de vie 
 
Enfin un vaste concours d’architecture urbaine sera lancé pour aérer, végétaliser et 
faire entrer la lumière dans les quartiers les plus anciens et les rues les plus étroites. Pour ce 
faire, les bâtiments les plus vétustes seront remplacés par des petits espaces verts ouverts sur 
le ciel. 
 
Nous permettrons un stationnement de proximité pour les habitants du quartier. Pour cela, nous 
créerons des places de parking perméables à l’eau et donc respectueuse des cycles de 
l’eau et de la nature. Nous en ferons de même autour des services culturels et au centre ville. 
 
Il nous faut revoir l’aménagement de certaines rues, notamment l’Avenue Pierre-Abelin où les 
pompiers ne peuvent plus passer. Permettre leur accès assurera la sûreté de toutes et tous. 
 
Nous ferons un éclairage public utile qui respecte le droit à la nuit, tout en répondant aux 
besoins des habitants avec des lampadaires qui s’allument à toute heure avec un système de 
détections de mouvement, tout en s’éteignant tôt par souci de préservation de la 
biodiversité. 
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